
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 29 mars 2010.- 

    

                   de      
   Réf. cc/10/02/30a/MBr.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

30a. Création et gestion d’un crématorium – Approbation et Décision.- 

 

 

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, DENEUFBOURG Jean-Charles, DEVILLERS François, 
ALEV Nebih, Echevins ; FACCO Giorgio, Président du CPAS; 
MM. MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, Mme BILLIET Virginie, MM. 
MARGUERITE Pascal, MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-
LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, MATTIA Gerardo, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, BUONOPANE Domenico, 
Conseillers communaux et M. BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 
Attendu que la Communauté Urbaine du Centre envisage de créer un 
crématorium dans la région du Centre ; 
 
Attendu qu’elle a consulté l’IDEA, qui a marqué son accord pour mener le 
projet ; 
 
Attendu que les Conseils communaux de la CUC sont appelés à marquer leur 
accord sur la désignation de l’IDEA, pour lancer une étude de marché pour la 
création et la gestion d’un crématorium, pour élaborer un cahier spécial des 
charges et de s’engager à prendre en charge, au prorata de son nombre 
d’habitants, le montant de l’étude de marché et l’élaboration du cahier spécial 
des charges, en ce compris les honoraires d’un avocat s’il échet ; 
 
Décide à l’unanimité ; 
  
Article 1er : 
D’adhérer au projet de la Communauté Urbaine du Centre. 
 
Article2 : 
De marquer son accord pour la désignation de l’IDEA pour lancer l’étude de 
marché, l’élaboration du cahier des charges en ce compris les honoraires d’un 
avocat s’il échet. 
 
Article3 : 
De s’engager à prendre en charge au prorata du nombre d’habitants de la 
Commune de Morlanwelz  les frais inhérents à l’étude de projet, l’élaboration 
du cahier des charges et les honoraires d’un avocat s’il échet.  

 



En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

 
 Le Secrétaire communal, Le Président, 
 (s) M. BURION (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
 Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre, 


